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Relèvement des seuils de 5,40 %

Barème de l’impôt sur le revenu applicable aux revenus de 2022

Fraction de revenu imposable par part de quotient 
familial

Taux d’imposition

Jusqu’à 10 777 € 0 %

De 10 777 € à 27 478 € 11 %

De 27 478 € à 78 570 € 30 %

De 78 570 € à 168 994 € 41 %

Au-delà de 168 994 € 45 %
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Sté A Sté B
Sté tiers 

2

Redevable

100 %

Redevable

0 %

150
+ 30 TVA

200
+ 0 TVA

Pas de Groupe TVA

Sté A Sté B
Sté tiers 

1
Sté tiers 

2

Redevable

100 %

Redevable

0 %

100
+ 20 TVA

150
hors TVA

200
+ 0 TVA

Groupe TVA entre 
A et B

Sté tiers 
1

100
+ 20 TVA
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o Exemple : croissance externe

o Le nouvel entrant est tenu par les conditions de l’option initiale 



•

•

•

o



•

•

o

•

o

•

o



•

o

•

o

o Coefficient calculé par référence aux CA des secteurs utilisant la dépense

o Coefficient calculé par référence au CA de l’AU

o

o Imputation directe de dépenses aux membres

o Dépenses utilisées de façon marginale (-10 %) par d’autres membres

o Dépenses liées à un immeuble
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o

o Installation dans des locaux à usage d'habitation au bénéfice des résidents

o Dispositif conforme aux exigences techniques fixées par arrêté

o Installation par une personne répondant à des critères de qualification définis par arrêté
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01/01/25

01/01/26
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o 3 formats possibles : UBL, CII, 
facture mixte

o

o Par l’intermédiaire des statuts de la 
facture

o

•

•

o

o n° TVA intracommunautaire au sein de 
l’UE, identifiant registre du pays avec 
code pays hors de l’UE, RIDET pour 
Tahiti…

•

o

•

o











.

https://www.impots.gouv.fr/simulateur-aide-gaz-electricite
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Source : Direction générale des entreprises



Source : Direction générale des entreprises



https://urldefense.com/v3/__https:/www.impots.gouv.fr/plan-de-resilience-aide-gaz-electricite__;!!E1R1dd1bLLODlQ4!H7ezKn9JM9bXrYjN21Xg9MmxhCKbyQq2XZrA0eXRsHqa7P758UG9xOlrvRk2XalpOoG5D6FSmmjXEXOfbuoBpKg31lrB0Q4O1eOu$
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LF 2022 – art.181
Introduction du bouclier tarifaire pour les 

particuliers clients des fournisseurs historiques

LF 2023 – art.181

Extension aux TPE du bouclier électricité

(< 10 salariés ; ≤ 2 M€ CA ; < 36 kVA de puissance souscrite)

▪

▪

▪

▪

▪



Les fournisseurs historiques
(Ex : EDF)

Les fournisseurs alternatifs
(Ex : Total énergies)

OFFRE DE MARCHÉ
OFFRE DE MARCHÉ INDEXÉE 

SUR TARIF RÈGLEMENTÉ

TOUT 
CONSOMMATEUR

Dispositif d’Accès Régulé à l’Énergie Nucléaire 
Historique (ARENH)

Bouclier tarifaire limitant la hausse à 15 % applicable aux contrats à tarif réglementé et aux contrats « offre de marché » 
indexés sur le tarif réglementé

TARIF RÈGLEMENTÉ

Particuliers
Syndic de 

copropriété
TPE

OFFRE DE MARCHÉ

TOUT 
CONSOMMATEUR

Taxe Intérieure sur la Consommation Finale d’Électricité (TICFE) 

EDF réplique dans ses offres les tarifs de l’ARENH
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▪

Toutes les entreprises
Moins de 10 salariés et 

CA < 2 M€
+ de 9 salariés ou 

CA > 2 M€

▪

▪







▪

▪

▪
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▪

Calendrier

Montant de l’aide

▪

▪

▪

Comment y 
accéder?

▪





Source : Direction générale des entreprises
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LF 2023
(art 32 et art 65)



Marché des CEE
Les non-obligés

• Collectivités, 
• ANAH, bailleurs sociaux 

Les obligés
Fournisseurs d’électricité et 
distributeurs de carburant

Versement de la 
contribution financière

L’Etat

Fixe les obligations
Délivre des CEE LF 2023

(art 65)

Délivre des CEE Surveille

Versement de la 
contribution financièreLes bénéficiaires

Consommateur 
final

Fournisseur

Travaux
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http://www.rsmfrance.fr/

